
 REGLES FONDAMENTABLES du BASKET 
 
 
VOS DROITS  
 - l’utilisation des installations sportives et du matériel mis à disposition pour jouer au Basketball sur un créneau horaire 
dédié 
 - de jouer dans une ou plusieurs compétitions officielles. 
 - de porter le maillot du SC LE RHEU Basketball et/ou BO35 prêté pour la saison. 
- de bénéficier d’un entraineur diplômé, d’un manager/coach… 
- chaque licencié (e) est couvert par l’assurance « responsabilité civile » de la FFBB 
La FFBB propose une assurance complémentaire, se reporter sur la fiche ‘ demande de licence 
 
VOS OBLIGATIONS 
- Effectuer le règlement de sa licence lors de la dépose du dossier complet, (dans le cas contraire,pas de validation)  
- Respecter La Politique Sportive du Club  
- Placer prioritairement les objectifs de l’équipe.  
- Etre présent sur toute la saison sportive, en cas d’absence non motivée, tes partenaires sont pénalisés, le match peut être annulé, 
(forfait) avec une pénalité financière (de 50 à 250 €) pour le club….. 
- Participer aux entraînements programmés 
- Aider à l’installation et au rangement du matériel en accord avec l’entraineur et respecter le rangement dans le local. 

- Participer à tous les matchs (Championnat, Coupe, Tournoi …)En cas d’absence, OBLIGATION d’avertir l’entraîneur 
- Tout joueur est placé sous la responsabilité de l’entraîneur, ou du coach pour les matchs. Il ne peut lors des entraînements et au 
cours du match quitter le groupe sans autorisation. 
 
FONCTIONNEMENT 
- Accepter les décisions d’ordre  technique, tactique, mais aussi la composition de l’équipe effectuée par l’entraineur 
- Respecter ses partenaires, son entraîneur, son coach, les membres du bureau, les arbitres, les adversaires, marqueurs-
chronométreurs, les bénévoles, les spectateurs……. 
- Les amendes  financières dues aux fautes techniques et disqualifiantes, seront payées par le ou la licencié(e) sanctionné(e) 
- Respecter les horaires (matchs, entraînements, déplacements, …).  
- Adopter et pratiquer le  fair-play.  
- Prendre soin de ton équipement sportif  maillot et/ou short,  le rendre en fin de saison (l’investissement financier est important) 
- Une dégradation engage ta responsabilité et la prise en charge financière des dégâts causés 
- Participer aux manifestations organisées par le club (Tournoi, Soirée à thèmes, …. ) 
 
 
PRESENCEOBLIGATOIRE  lors des PERMANENCES de SALLE (e-mark, chrono, arbitrage, responsable). 
Se faire remplacer en cas d’absence pour ne pas pénaliser les équipes et avertir le responsable de salle.  
L’information est transmise à qui veut la connaitre soit par : 
- Une information sur Spond 
- un affichage hebdomadaire dans la vitrine du hall d’entrée des salles du COSEC 
- une information sur le site.  
- une information par mail ou autre moyen d’info à chaque joueur (se) désigné(e) par Kalisport. 

  

Le non respect de ces règles sera traité par le bureau, qui pourra selon les 
circonstances prononcer les mesures d’usage aux règles fondamentales voire à 
l’exclusion du club. 
 
   
ENGAGEMENT DES PARENTS : Assurément sans votre aide, c’est votre club qui se trouve dans la difficulté….. 
Vous devez à tour de rôle accompagner les joueurs (ses)  sur les matchs à l’extérieur,(pas de conduite accompagnée)   
- Nous vous demandons d’assurer une ou plusieurs permanences au stand confiserie lors des matchs à domicile,  
  
 

 

Si tout le monde fait un peu, c’est le club de LE RHEU qui vit mieux 


